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ARTICLE 20

À l’avant-dernière phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« liés au jeu excessif ou pathologique »,

les mots :

« inhérents au jeu et spécialement du risque d’addiction ; les mineurs font l’objet d’une
information particulière et adaptée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les mécanismes de prévention des comportements dangereux doivent s’entendre, au-delà
de l’excès voire de la maladie avérée mais plus largement des comportements susceptibles d’y
mener.

Il  convient  de  rappeler  que les  mineurs  font  l’objet  d’une  information  particulière  et
adaptée, particulièrement nécessaire, compte tenu de la fragilité de ces futurs consommateurs. 


